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L’exercice budgétaire 2018 participe de la mise en place d’un nouveau contrat d’établissement (2017-
2021) dans lequel notre établissement réaffirme sa volonté d’accorder aux composantes, directions et 
services les capacités d’assurer leurs missions en les dotant en moyens financiers et en personnels 
pour faire face aux besoins collectivement définis lors des discussions autour des contrats pluriannuels 
et de moyens. 
Il porte également une politique de réussite et d’innovation pédagogique pour nos étudiants et de 
progression continue de nos équipes de recherche. 
La démarche  s’appuie sur des actions fortes et stratégiques pour l’établissement : 
le déploiement de l’AMI Germinet, les nouveaux Connect Talent, le projet THELEME dont les actions 
principales visent en premier lieu à assurer une meilleure réussite des étudiants par une diversification 
des formations et refonte de l’organisation des rythmes des étudiants.  
Cette politique, résolument tournée vers l’avenir, est également portée par la volonté de maintenir un 
niveau d’investissement élevé pour assurer la technicité nécessaire à l’accomplissement de nos métiers 
avec des conditions de travail de qualité pour les usagers et les personnels. 
 
La présente note développera les points suivants : 

- l’étude des grands équilibres budgétaires à travers les tableaux GBCP dont la plupart sont 
soumis au vote des membres du Conseil d’Administration ; 

- un passage en revue des opérations pluriannuelles ; 

- une information sur les données non soumises au vote des membres du Conseil 
d’Administration.  

 
Enfin, la présente analyse se concentrera sur le budget agrégé de l’université qui regroupe le budget 
principal et le budget annexe (SAIC). 
 



 

1. Les emplois 
Tableau 1 : autorisations d’emplois 

Cet état recense l’ensemble des emplois de l’université qui sont présentés en Équivalent Temps Plein 
Travaillé (ETPT). Ce tableau constitue la base permettant de calculer la prévision de la masse salariale 

Par comparaison avec la projection à fin décembre 2017, le plafond d’emplois budgétaire augmente de 
55 pour atteindre 1 849 emplois, dont 1 445 emplois sous plafond État, à comparer avec le plafond fixé 
par l’État de 1 559. Cette variation se répartit entre 29 emplois sous plafond État et 26 sur ressources 
propres.  

L’augmentation sur plafond État s’explique principalement par : 

- les campagnes d’emplois 2017 et 2018 (+7.5 ETPT) dont 4.5 Enseignants et 2 BIATSS en 
extension sur année pleine de la campagne d'emplois 2017, et 1 en lien avec la campagne 
d'emplois 2018. 

- des titularisations dans le cadre de la loi de dé-précarisation, dite Loi Sauvadet (+23.5 ETPT), 
dont 22.2 en extension sur année pleine de la campagne 2017, et 1.3 au titre de la campagne 
2018. 

 
L’augmentation sur plafond propre de l’Université d’Angers repose sur les faits suivants : 

- extension en année pleine des recrutements de contractuels des campagnes d'emplois 2018 
(+20 ETPT) ; 

- les projets RFI (+19 ETPT) ; 

- le projet PIA3 NCU THELEME (+5.6 ETPT) ; 

- les agents rentrant dans le cadre de la loi dite Sauvadet (-23.5 ETPT) ; 

- les recrutements au fil de l'eau (suppléances, recherche, Idefi REMIS, AMI SHS...). 

Par type de population, le nombre de titulaires augmente de 22 ETPT (dont 19 BIATSS), en lien 
principalement avec la dé-précarisation des contractuels et le nombre de contractuels progresse de 33 
(dont 26 enseignants) en raison des projets (RFI, recherche, THELEME). 
 



 

2. Les Autorisations Budgétaires 

 
Ce tableau présente, en partie gauche, les autorisations budgétaires en AE et CP et, en partie droite, 
les prévisions de recettes ainsi que le solde budgétaire. 
Chaque colonne donne une vision sur : 

- Le classement des dépenses par nature (masse salariale, fonctionnement et investissement) 
en distinguant les montants en AE et en CP ; 

- Le classement des recettes en deux catégories : les recettes globalisées d’une part et les 
recettes fléchées d’autre part. 
Le rapprochement des colonnes (CP et recettes) permet de déterminer le solde budgétaire1. 
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2.1. Les recettes 

Les recettes (globalisées et fléchées) pour l’exercice 2018 s’élèvent à 156 696 157 € et sont en 
augmentation par rapport au BR 2017 de 3 959 854 €. 

Les recettes globalisées pour un montant de 152 869 417 € sont constituées principalement à 80,85 % 
par la subvention pour charge de service public, à 8,9 % par des financements publics, à  8,05 % par 
les recettes propres de l’Université et à 2,2 % par du financement état. 

 

 

2.1.1. La subvention pour charge de service public : 

Dans le cadre du projet de la loi de finances 2018 et sous réserve de son approbation par le Parlement, 
le budget de l’enseignement supérieur bénéficiera d’une augmentation. 

Pour 2018, l’enveloppe globale devrait être abondée de 209 M€ dont 15M€ de crédits nouveaux 
permettant d’accompagner la mise en œuvre de la loi relative à l’orientation et à la réussite des 
étudiants.  

Au total sur la durée du quinquennat, 500 M€ seront injectés dans les universités au titre du Plan 
Réussite des Étudiants, 450 M€ au titre de crédits extra budgétaires du Grand Plan d’Investissement. 

Enfin, ces nouveaux moyens seront complétés par l’abaissement de la réserve de précaution, soit 
40M€. 

Pour l’université, cette politique se traduit par une prévision d’augmentation de la dotation de l’état de 
2 169 857 € pour atteindre un montant de 123 595 520 €. Elle s’appuie sur la note du Ministère et 
repose sur les éléments suivants : 

- 453 871 € au titre du financement GVT (Glissement Vieillesse Technicité) ; 

- 119 358 € au titre de l’extension en année pleine de la compensation du protocole parcours 
professionnel, carrières et rémunérations des fonctionnaires (PPCR); 

- 478 304 € au titre de l’extension en année pleine des 16 créations d’emplois accordées 2017 ; 

- 204 631 € au titre de l’extension en année pleine de la compensation des titularisations 2017 ; 

- 50 797 € au titre de la hausse de la valeur du point d’indice ; 

- 48 718 € au titre des emplois de chef de clinique, universitaires de médecine générale ; 



- 380 000 € au titre de la mise en sécurité, en conformité et de l’accessibilité ; 

- 500 000 € au titre du financement d’actions spécifiques. 

2.1.2. Les autres financements de l’État : 

La faible variation de subventionnement entre 2017 et 2018 n’est pas significative. Cependant, il 
convient de noter qu’elle résulte de l’effet conjugué de la baisse des recettes des conventions de 
recherche (moins d’encaissement sur le CPER 2015/2020) et de la vente du site IUT de Cholet qui 
devrait permettre à l’Université de récupérer un montant estimé à 600 000 €. 

2.1.3. Les autres financements publics : 

La participation des financeurs publics, en augmentation de 2 445 595 € par rapport à 2017, s’établit à 
13 555 423 €. 

Cette augmentation est à minimiser, car pour 1 000 000 €, il s’agit de subventions récurrentes qui 
antérieurement étaient affectées par erreur en ressources propres (recettes issues des CFA financés 
par la Région entre autre). 

En 2017, la politique de soutien à l’ESR de la Région Pays de la Loire, redéfinie avec une approche 
pluriannuelle par programme, a induit une année blanche en terme de subventionnement. Le montant 
de recettes attendu pour 2018, s’élève à 220 000 € pour la pédagogie et à 564 068 € pour 
l’investissement. 

Dans le même ordre, il faut ajouter les recettes relevant des projets 2016 qui seront justifiés en 2017 
et pour lesquels nous recevrons le solde pour un montant de 535 582 €. 

Quant aux recettes liées aux opérations pluriannuelles d’investissement, elles augmentent de 525 000€ 
principalement dus à la réception du solde de l’opération CISPEO (rénovation laboratoire de chimie). 

De plus, des projets financés et déprogrammés en BR 2017 ont été réinscrits en 2018 tel le projet de 
schéma stratégie énergie pour un montant de 180 000 €. 

Quant aux recettes budgétaires de la Recherche, elles sont en diminution principalement en raison du 
financement moins important des projets cofinancés Région/ANR pour les projets nouveaux attendus. 

A titre de comparaison en 2017, pour 9 projets d’un coût total de 1 453 734 €, nous avions prévu un 
encaissement de 477 497 € alors qu’en 2018, pour 7 projets d’un coût total de 965 337 €, nous 
encaissons 221 264 €. 

2.1.4. Les ressources propres : 

Le différentiel entre 2017 et 2018, de – 1 934 079 €, est à modérer puisqu’en 2017 l’Université a 
bénéficié d’une recette exceptionnelle de 1 784 859  €, remboursement consécutif à la régularisation 
de la TVA pour 2013 et 2014. Ce processus de régularisation perdure pour 2018, une recette à hauteur 
de 547 138 € est attendue des années 2015/2016. 

Enfin, les 1 000 000 € de subventions récurrentes, initialement affectées en ressources propres mais 
dorénavant affectées en financement public, viennent creuser le différentiel.  

Au final, l’augmentation des ressources propres de 300 000 € se justifie par les recettes de formation 
continue et de valorisation de la recherche.  

2.1.5. Les recettes fléchées : 

L’université d’Angers a décidé au regard de sa spécificité de suivre le projet THELEME, tout comme les 
RFI, en recettes fléchées (convention de reversement…). 

Soit pour 2018, une recette attendue de 616 500€. 



Concernant les projets RFI, la prévision de recettes 2017 a été réactualisée à hauteur de 3 000 000 € 
(justification en novembre des dépenses à la Région du RFI végétal). Les 250 000 € attendus sont liés 
à des prévisions de recettes du FEDER sur les 4 RFI. 

2.1.6. Le SAIC : 

L’augmentation relative des recettes du SAIC (+ 131 226 €) relève de l’exécution sur 2018 de recettes 
prévues en 2017 qui se cumulent à l’échéance de 2018. 

 

2.2. Les AE et CP enveloppe personnel 

Le poste de dépenses de la masse salariale représente 77,84 % des AE et 77,15% des CP de 
l’Université. 

L’évolution à la hausse de 3 550 985 € par rapport à 2017 s’explique par les raisons suivantes :  

- évolution du GVT (+597k€) ;  

- extension en année pleine des mesures 2017, du schéma d'emplois et de la structure des 
emplois (744k€), dont la campagne Sauvadet 2017 (294k€) ;  

- évolution des charges d’enseignement (+370k€ sur BPI 2017), résultat de l’augmentation 
des effectifs ; 

- extension en année pleine de la  revalorisation des grilles dans le cadre de la PPCR 
(+119k€) ; 

- extension en année pleine des revalorisations de la grille Contractuels (+149k€); 

- progression des recrutements sur les projets en cours ou à venir, RFI, PIA3 NCU THELEME, 
Idefi REMIS, AMI FC et SHS (980k€); 

- évolution des contrats doctoraux UA (+120k€); 

- extension en année pleine des augmentations du point d'indice (+50k€); 

- mise en place de l’IFSE et des mesures à l'initiative de l'établissement (+48k€) 

Concernant la recherche, l’évolution de la Masse salariale est relative (+ 50 000 €). Alors que la masse 
salariale sur conventions de recherche augmente, celle dédiée aux post-doctorants et doctorants 
diminue puisque les subventionnements ALM, Conseil Départemental et Région se sont au global 
réduits. 

Concernant les projets fléchés, la masse salariale dédiée au projet THELEME a été identifiée à hauteur 
de 266 000 euros en AE=CP. 

Le besoin en masse salariale des RFI est évalué à 700 000 € en grande partie dû au développement du 
volet international avec le recrutement de post- doc internationaux sur les 4 RFI. 

 

2.3. Les AE et CP enveloppe fonctionnement 
 
Avec 26 023 605 €, les AE relevant de l’enveloppe de fonctionnement restent relativement stables par 
rapport à 2017. 
A noter qu’au niveau du budget des services centraux, la baisse de consommation des AE correspond 
aux engagements pluriannuels des marchés de maintenance (installations de chauffage, maintenance 



des systèmes de désenfumage, de fermeture, marché de certification des comptes, reprographie) 
engagés en 2017 et représentant 1 000 000 €. 
Quant au  budget de fonctionnement, des composantes et services communs, il est en augmentation 
de 350 000 € et concerne les besoins supplémentaires relatifs à la mise en place de la politique de 
l’établissement. 
Enfin, la mise en service du bâtiment IRIS 2 et les maintenances des logiciels de pilotage génèrent des 
coûts de fonctionnement supplémentaires. 
A noter que la reprise des actions pédagogiques soutenues par la Région a été programmée à hauteur 
d’une délégation de 220 000 euros.  
Enfin, la programmation des AE du nouveau projet THELEME est évalué à 340 500 € correspondant à 
des conventions de reversement et frais de fonctionnement propres à l’Université. 
 
Les CP s’élèvent à 27 644 624 € soit une augmentation de 3 344 644 € par rapport au BR 2017. 
 
Ce différentiel est lié pour 2 000 000 € à l’activité des RFI (voir ci-dessous). 
500 000 € de CP correspondent à la tranche annuelle des marchés engagés en 2017 et payés en 2018. 
 
Les CP restants correspondent au paiement d’AE comptabilisés en AE=CP.  
 
Le budget de la Recherche reste stable à 4 413 000 € tant en AE qu’en CP. 
 
La consommation des AE relevant des RFI ne présente pas de variation significative. Cependant, alors 
que la prévision d’engagement reste stable, la nature des dépenses est différente. On constate une 
baisse des nouvelles conventions de reversement au profit de l’augmentation des dépenses affectées 
aux doctorants et post-doctorants. 
A l’inverse, les CP augmentent de 2 000 000 €. En effet, nous avons intégré le fait que nos partenaires 
risquent très probablement de déclencher la deuxième échéance ou/et le solde des conventions de 
reversement (échéances qui ont été décalées dans le temps du fait de la non production de 
justificatifs). A noter que les AE ouverts pour les dépenses à l’international retentissent avec les 
mêmes proportions sur les CP.  
 

2.4. Les AE et CP enveloppe investissement 
 
La hausse des AE et CP sur l’enveloppe d’investissement est très significative : + 2 798 245 € d’AE et  
+ 3 028 067 € de CP. 
 
Les orientations budgétaires 2018 soulignant la volonté de l’établissement de soutenir les projets 
structurants, 430 000 € ont donc été injectés au niveau des composantes. 
De plus, un certain nombre de projets, déprogrammés en BR 2017, ont été réinjectés en 2018. 
Cela concerne en autre les projets subventionnés par la Région pour les années 2017 et 2018. 
Enfin, le déménagement programmé à fin 2018 du SUMPPS vers la Faculté des Sciences nécessite 
d’effectuer des travaux de mise en conformité d’un montant d’AE autofinancé de 500 000 €. 
   
Pour la Recherche, l’augmentation de 720 000 € tant en AE qu’en CP se justifie pour 320 000 € par la 
finalisation des équipements sur le CPER 2015-2020, l’augmentation d’acquisition d’équipements 
prévus sur les nouveaux projets 2018 ANR et Région, pour 200 000 € et une programmation plus 
affinée des besoins sur les conventions pluriannuelles à hauteur de 200 000 €. 
 
Les projets pluriannuels d’investissement sont en progression de 400 000 € d’AE et en augmentation 
de 738 000 € pour les CP, ce qui justifie la différence entre les AE et les CP au global.  
 

2.5. Le solde budgétaire 
 



Au regard de ce tableau, on obtient un solde budgétaire négatif qui s’élève à 3 619 468 €.  
Il  s’explique en partie par le différentiel entre les recettes budgétaires et les produits auquel il faut 
ajouter le prélèvement sur fond de roulement évalué à 2 932 000 €. 
La différence entre les recettes budgétaires et les produits, de moins 686 796 euros, s’explique par une 
avance de trésorerie de l’UA de 1 545 000 € pour les RFI, de 1 587 000 € pour les conventions de 
recherche, d’une avance de trésorerie de l’État et des collectivités sur les PPI de 2 383 000 €. 
 
Ce solde budgétaire négatif impacte la trésorerie dont le détail figure dans le tableau 4, équilibre 
financier. 

 

3. Tableau 4 : équilibre financier 

 
 
Le tableau d’équilibre financier retrace : 

- les moyens financiers de couverture d’un solde budgétaire déficitaire par l’excédent résultant 
des opérations de trésorerie ; 

- les moyens d’utilisation d’un solde budgétaire excédentaire. 
Sont exclusivement retracés dans ce tableau : 

- le solde résultant du tableau des autorisations budgétaires (tab.2) ; 
- les opérations de trésorerie « non budgétaires » qui n’apparaissent pas dans le tableau des 

autorisations budgétaires. 
Cet état permet d’appréhender l’ensemble des enjeux de financement, que ce soit par prélèvement ou 
abondement sur les disponibilités de l’Université.  
La variation nette de trésorerie sur l’année 2018 se calcule par la différence entre les totaux 
permettant ainsi de déterminer la variation de trésorerie disponible (non fléchée) à inscrire en 
abondement ou en prélèvement.  
Un budget présentant un prélèvement sur la trésorerie ne peut, en aucun cas, être considéré comme 
soutenable si le niveau de trésorerie ne permet pas de faire face à cette prévision de prélèvement. 
 
 
Ce tableau comprend d’un côté les besoins de financement et de l’autre les financements. 
Le calcul de la variation de trésorerie se réalise en faisant la différence entre les besoins (sous total des 
opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie – le sous total des opérations ayant un impact 
positif sur la trésorerie). Pour 2018, cette variation de trésorerie s’établit à - 3 619 468 €. 
Pour le détail des opérations pour le compte de tiers, se reporter au tableau 5 qui explicite les 
mouvements de trésorerie impactant l’équilibre financier de l’Université. 
 
Il tient compte pour l’université d’Angers du solde budgétaire, des opérations pour compte de tiers 
(aides à la mobilité, TVA et sécurité sociale étudiant) et de l’impact de la trésorerie fléchée. 
 

 

4. Tableau 6 : situation patrimoniale 

 
Le compte de résultat prévisionnel décrit la prévision de l’activité courante de l’Université pour 2018 
hors investissement. Il vise à traduire les opérations de dépenses de masse salariale et de 
fonctionnement ainsi que les recettes correspondantes.  
Le compte de résultat apporte une vision complémentaire au tableau des autorisations budgétaires 
(tab.2) quant à la situation de l’établissement. Il intègre notamment des charges et produits calculés 
qui sont sans impact sur le solde budgétaire 2018 mais qui viennent impacter le résultat comptable ou 
patrimonial de l’Université (les amortissements, les provisions pour risques). 



La Capacité d’AutoFinancement (CAF) ou l’Insuffisance d’AutoFinancement (IAF)  est déterminée par le 
résultat prévisionnel issu du compte de résultat.  
La CAF représente le résultat des seules opérations susceptibles d’avoir un impact sur la trésorerie et 
mesure les ressources financières internes générées par l’activité courante de l’Université (elle exclut 
donc les éléments du résultat liés à l’investissement).  
La CAF traduit la capacité de l’Université à financer les besoins pérennes liés à son existence et 
apparait comme une ressource dans le tableau de financement (état prévisionnel de l’évolution de la 
situation patrimoniale en droits constatés). 
Le tableau de financement prévisionnel traduit les conséquences prévisionnelles en comptabilité 
générale des opérations de dépenses/recettes prévues dans l’enveloppe investissement. 
La présentation en équilibre du tableau de financement prévisionnel agrégé est réalisée par la variation 
du fonds de roulement. 
La variation et le niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie 
apparaissent dans l’onglet de bas de page de ce tableau. Il permet de faire apparaître le niveau global 
de la trésorerie de l’Université. La lecture de ce tableau est donc indispensable pour permettre de se 
prononcer sur la variation de la trésorerie induite par les tableaux d’autorisations budgétaires (tab.2) 
et d’équilibre financier (tab.4). En effet, un éventuel prélèvement sur la trésorerie issu du tableau 
d’équilibre financier (tab.4) n’est possible que si le niveau de trésorerie le permet. 
 
 

4.1. Compte de résultat prévisionnel 
 
Avec un résultat prévisionnel de 23 296 €, le BPI 2018 est conforme à la lettre de cadrage budgétaire 
et présente un budget équilibré pour l’année 2018. 
 

4.2. Les charges 
 
Comparées au budget rectificatif de  2017, les dépenses sont en augmentation de 6 988 213 €. 

4.2.1. Charges de personnel 

 
L’augmentation de 3 550 985 € des dépenses de personnels présentée sur le tableau 2 couvre un 
périmètre différent de la comptabilité générale (tableau 6). En effet, les dépenses correspondant aux 
remboursements de frais de transports et de logement d’un montant de 1 635 862 € représentent des 
charges de fonctionnement en comptabilité générale. Les charges de personnels s’élèvent donc à 
122 052 362 € conformément à la lettre de cadrage budgétaire. 
En effet, l’établissement poursuit sa politique, engagée depuis 2016, et quelques principes d’arbitrage 
qui ont été arrêtés conformément à la lettre de politique des moyens : 

- Créations/repyramidages d’un nombre significatif d’emplois d’enseignants, d’enseignants-
chercheurs et de BIATSS (fonctionnaires et contractuels) pour un coût maîtrisé de la masse 
salariale (+435 000 €) ; 

- Pour les emplois d’enseignants-chercheurs : pas de gel ; pas de création ; principe de 
réfrigération pour un an des emplois vacants à partir du 01/09/2018 pour cause de 
retraite ; maintien des contrats d’ATER sur les emplois liés jusqu’à la fin de 
l’expérimentation PluriPass ; 

- Pour les personnels BIATSS : refus de repyramidages pour promotion locale ; politique 
raisonnée de création de postes de titulaires sur les missions nouvelles ; procédures de 
CDIsations possible pour les emplois de catégorie A liés à des missions pérennes ; 
poursuite de la mise en œuvre et prolongation du dispositif Sauvadet ; 

- Pour les contractuels (enseignants et BIATSS) : poursuite de l’application de nouvelles 
grilles de rémunération et d’évolution de carrière (+108 266 €). 



4.2.2. Fonctionnement 
 
Le budget 2018 affiche une augmentation des prévisions de dépenses de fonctionnement  de 
3 519 091 € (38 623 070 € en 2018 contre 35 103 979 € en BR 2017). 
 
Cette hausse  des dépenses de fonctionnement tient aux facteurs suivants (liste non exhaustive) : 
 

- Hausse de 320 000 € des dépenses de fonctionnement des CRB et Services communs, 
- Hausse de 820 000 € des dépenses des RFI, 
- Introduction du projet THELEME pour un montant de 340 500 €, 
- Reprogrammation des opérations de 2017 reportées pour un montant de 420 000 € portées par 

la DDN et DPI,  
- Augmentation des charges de fonctionnement (IRIS 2 et maison du Végétal), 
- Différentiel dépenses correspondant aux remboursements de frais de transports et de logement 

d’un montant de 81 863 €. 
 
Par ailleurs, l’Université poursuit le travail engagé pour maîtriser ses dépenses de fonctionnement à 
travers une politique de rationalisation et de mutualisation des achats. A ce titre, une cartographie des 
achats a été initiée afin d’identifier les sources d’économie. 
Le recrutement d’un acheteur  permettra de développer la politique achat sur le segment des marchés 
en lien avec la logistique. 
 
L’établissement s’est de plus engagé dans des opérations de transition énergétique avec notamment le 
raccordement au réseau de chaleur biomass de la ville d’Angers qui permettrait d’économiser 13 000 
000 € sur 26 ans. 
Un plan Lumière permettra un passage au LED; un schéma d’audit énergétique est en cours pour 
ajuster la politique d’achat aux usages de la transition énergétique. 
Un data center green permettra de rationaliser et de mutualiser les coûts de fonctionnement des 
serveurs de l’Université et de ses partenaires.  
L’objectif de rationalisation des coûts est une nécessité, l’optique étant de dégager des sources 
d’économie afin de développer de nouveaux projets.  

4.3. Les produits 
 
En augmentation de 5 298 998 € par rapport au BR 2017, le compte de résultat fait apparaître 
l’augmentation significative de la dotation du MESRI. Cette hausse est développée dans cette note au 
point 2.1.2. 
Les autres produits des organismes publics augmentent également. Ils proviennent pour 1 500 000 € 
de l’activité des RFI, pour 616 500 € du projet THELEME, pour 1 000 000 € de recettes requalifiées, 
pour 547 000 € de la recette sur récupération de TVA au titre de 2015/2016. 
Les produits de la recherche restent stables. 
La collecte de la taxe d’apprentissage augmente de 100 000 euros et les recettes de formation 
continue progressent. 
 

4.4. La capacité d’Autofinancement (CAF)  
 
Elle s’élève donc à 1 623 296 €, en diminution par rapport au BR 2017. 
Elle participe au financement d’une partie des investissements de l’Université.  
 

4.5. État prévisionnel de l’évolution de la situation patrimoniale en droits 
constatés 

 



8 982 777 € sont prévus en dépenses d’investissement pour l’année 2018. Ce montant est en 
augmentation 3 028 067 € et traduit le dynamisme de l’université qui s’est engagée sur le 
développement d’une stratégie d’investissement pluriannuelle. 
Celle-ci se traduit notamment par l’engagement d’une politique différenciée, distinguant ce qui relève 
de l’investissement récurrent (géré par les composantes) du structurant, géré la Direction « métier », 
DPI ou DDN, et débattu au sein de commissions spécifiques. 
 
Parmi ces projets, on peut citer : 

- création parcours santé pour 150 000 € ; 
- réhabilitation espace Faculté des Sciences pour accueillir le SUMPPS, coût 675 000 €, dont 500 

00 € de ressources propres ; 
- projet d’équipement des UFR et services financés en partie par la Région pour 675 000 €;  
- finalisation du CPER numérique pour 250 00 €; 
- achat de matériel recherche pour 2 100 000 €;  
- investissement des UFR et services communs pour 1 596 496 €; 
- tranche annuelle des opérations pluriannuelles (data center/réhabilitation médecine/ 

reconversion des locaux de la Faculté Lettres, langues et sciences humaines) pour 1 373 901 €. 
 
Au niveau des recettes, celles-ci s’élèvent à 4 426 809 € auxquelles il convient de rajouter la CAF de 
1 623 296 €. Au total, l’Université peut bénéficier de 6 050 105 € de ressources pour réaliser sa 
politique d’investissement. 
 
Enfin, les dépenses étant supérieures aux ressources, un prélèvement de 2 932 672 € du fonds de 
roulement est nécessaire. 
 
Les recettes sont principalement issues des collectivités, de l’État via le CPER (2015/2020).  
 

4.6. Le fonds de roulement 
 
Le fonds de roulement se situe maintenant à 11 823 509 €  pour un niveau de trésorerie de 
19 307 360 €. 
 
 

5. Les opérations pluriannuelles 
Tableau 9 et 10 : opérations pluriannuelles 

Cet état permet de suivre, en prévision et en exécution, les dépenses/recettes des opérations 
pluriannuelles afin d’en assurer la soutenabilité financière sur la durée. Le tableau 9 présente une 
situation agrégée et le tableau 10 détaille les opérations. 
Les tableaux des opérations pluriannuelles retracent les projets de l’Université qui ont une incidence 
financière sur plusieurs exercices. 
 
Ces tableaux retracent :  
- le coût total des opérations par nature de dépenses (masse salariale, fonctionnement et 
investissement) ; 
- les AE et les CP ouverts, puis consommés sur les exercices antérieurs au titre d’opérations non 
encore achevées, et ceux prévus sur l’exercice 2018. 
 
 
Les opérations pluriannuelles représentent un poids financier important pour l’Université, soit 
88 025 685 € de montant total des opérations en cours. 
Ces opérations pluriannuelles sont constituées de programmes pluriannuels d’investissement, de 
contrats de recherche, de contrats d’enseignement et  des opérations fléchées. 
 
 



Les Programmes Pluriannuels d’Investissement (PPI) 
 
Totalisant 25 M€, les PPI de l’Université sont un indicateur fort de la vision à moyen et long terme de la 
politique de développement de l’établissement.  
Les projets financés par le CPER et portés par la DDN se sont finalisés en 2017. 
Pour 2018, le PPI DDN est intégralement financé par l’UA pour un montant de  865 000 € relatifs à des 
projets structurants pour l’Université (Finalisation CPER numérique, Sécurisation du stockage du parc, 
renouvellement du parc, nouveaux projets numériques…) 
Quant à la DPI, le montant des AE pour ces projets est de 1 400 000€. Le montant des CP est quant à 
lui de 1 370 000€. 
Les dépenses concernent principalement les phases d’études des CPER, les travaux devraient 
commencer en 2019.  
 
Les contrats de recherche  
 
Le tableau des opérations pluriannuelles n’a pas vocation à recenser l’ensemble des engagements 
juridiques prévus dans le tableau des autorisations budgétaires mais doit cibler les opérations 
significatives d’un point de vue financier. 
Aussi, seules les opérations supérieures à 40 000 € représentant 92,74% du montant total des 
opérations sont recensées dans le tableau. 
De plus, par souci de lisibilité, les projets recherche ont été regroupés par nature de financement, 
CPER, financement Région, projets ANR, contrats SAIC, autres contrats de Recherche (contrats 
européens, équipements, allocations doctorales et post-doctorales). 
Avec un montant de 7 361 000€ en AE et de 7 361 000€ en CP, les contrats de recherche des 
laboratoires participent pleinement à l’activité de l’Université. 
 
L’année 2018 se caractérisera par la poursuite de nombreuses conventions et la mise en œuvre de 
nouveaux contrats européens (LITMUS, LIFE CROAA, GENHUMCHILD) pour un montant total de 477 
000€, s’échelonnant entre 2017 et 2020, dont 214 000€ d’AE/CP pour l’année 2018.  
 
L’année 2018 verra également la mise en place ou la poursuite de projets d’investissement liés au 
CPER soit 1 230 000€ de CP en 2018.  
 
Les contrats fléchés  
 
L’Université, à compter de 2018, a intégré dans les recettes fléchées le nouveau projet THELEME 
financé par l’ANR. Il s’agit d’un projet pédagogique. 
Le projet total est évalué à 13 289 625 € sur 10 ans. La prévision des AE et CP 2018 pour un montant 
de 616 500 € correspond à une évaluation des besoins de l’UA et de l’Université du Mans. La 
programmation sera réactualisée courant 2018 au regard des éléments constitutifs de la convention.  
 
Quant aux RFI, les AE s’élèvent à 4 127000€ et les CP à 5 384 000€. 
L’activité des RFI prévoit de s’intensifier en 2018 sur le volet international (mobilité entrante et 
sortante) et notamment sur les dépenses de masse salariale. 
La différence entre les AE et CP est essentiellement liée aux conventions de reversement. Les AE étant 
inférieures aux CP, nous sommes dans la situation où nous paierons les paiements intermédiaires et 
les soldes. 
 
Les Projets ERASMUS  
 
Il est prévu 458 k€ en AE/CP pour ces projets pour l’année 2018 qui ont pour vocation de favoriser la 
mobilité étudiante et les interactions avec nos partenaires internationaux. 
 
 



6. Les autres données à titre d’information 
 
Tableau 3 : dépenses par destination et recettes par origine 

Le premier tableau ventile par destination les dépenses prévues au tableau des autorisations 
budgétaires (tab.2). Il croise l’axe « nature » (masse salariale, fonctionnement et investissement) avec 
l’axe « destination ».  
Le deuxième tableau croise l’axe « nature » avec l’axe « origine » (Etat, droits d’inscription, taxe 
d’apprentissage…). 
 
Dépenses par destination 
 
En masse salariale 
 
Le montant total des dépenses de masse salariale est de 123 688 224 € en AE/CP dont : 

- 58 156 796 € au titre de la formation initiale et continue (D101 à D103) ; 
- 41 063 197 € pour la recherche (D106 ; D107 ; D108 ; D109 ; D110 ; D111 ; D112) ;  
- 20 906 794 € au titre des fonctions de pilotage, bibliothèque et immobilier (D105 ; D114 ; 

D115) ; 
- 3 561 370 € pour la vie étudiante (D201 ; D203). 

 
En fonctionnement 
 
Les dépenses de fonctionnement, représentent en AE : 26 023 605 € et en CP : 27 644 624€ se 
répartissant de la manière suivante : 

- 3 029 043 € en AE et 3 029 043 € en CP au titre de la formation initiale et continue (D101 à 
D103) ; 

- 8 391 757 € en AE et 9 344 925 € en CP pour la recherche (D106 ; D107 ; D108 ; D110 ; 
D111 ; D112) ; 

- 13 683 067 € en AE et 14 350 615 € en CP au titre des fonctions de pilotage, bibliothèque, 
diffusion 

- 1 014 041€ en AE/CP pour la vie étudiante (D201 ; D202 ; D203). 
 
En investissement 
 
Ces dépenses s’établissent à 9 173 583 € en AE et à 8 982 777 € en CP avec la répartition suivante : 

- 1 207 031 € en AE/CP au titre de la formation initiale et continue (D101 à D103) ; 
- 2 165 100 € en AE/CP pour la recherche (D106 ; D107 ; D108 ; D110 ; D111 ; D112) ;  
- 5 786 952 € en AE et 5 596 146 € en CP titre des fonctions de pilotage, bibliothèque et 

immobilier (D105 ; D114 ; D115) ; 
- 14 500 € en AE/CP pour la vie étudiante (D201 ; D202 ; D203).  

 
La dynamique initiée depuis 2013 se poursuit et permet à la formation continue de se développer pour 
se positionner désormais comme un acteur majeur de ce secteur sur le bassin économique local. 
 
 

Tableau 5 : opérations pour compte de tiers 

Ce tableau retrace les opérations traitées, en comptabilité générale en encaissements/décaissements, 
uniquement en comptes de tiers, des opérations gérées par l’Université pour le compte de tiers. 
L’absence de marge de manœuvre de l’Université sur de telles opérations justifie leur exclusion du 
tableau des autorisations budgétaires. En cas de déséquilibre sur l’exercice entre les encaissements et 
décaissements liés à ces opérations, celles-ci contribuent à la variation de trésorerie de l’Université et 
doivent donc figurer sur une ligne dédiée du tableau d’équilibre financier (tab.4). 
 
 



Les opérations pour le compte de tiers sont estimées à 2 801 600 € en décaissements et 2 801 600 € 
en encaissements, principalement pour la sécurité sociale étudiante (reversement aux organismes de 
sécurité sociale des montants perçus lors de l’inscription des étudiants), les opérations de TVA et les 
aides à la mobilité internationale. 
On considère ici que l’encaissement et le décaissement s’effectuent la même année pour un bilan 
neutre. 
 
Tableau 7 : plan de trésorerie 

Ce document, établi pour l’intégralité de l’exercice 2018, évalue le montant mensuel des 
encaissements/décaissements prévisionnels et le solde de trésorerie en fin de mois. 
Il distingue les opérations budgétaires (fléchées et globalisées), des opérations de trésorerie pures 
(opérations sur compte de tiers…) et permet de matérialiser les pics de besoins de trésorerie. 
 
 
L’encaissement des recettes fait ressortir les mois où sont versés la subvention du Ministère (janvier, 
avril, juillet, octobre). Pour le reste, le mois de décembre est traditionnellement un mois plus propice 
aux encaissements notamment en recherche (lié à la justification des projets) ainsi que les recettes de  
formation continue. 
 
Au final, le plan prévisionnel de trésorerie fait apparaître un solde cumulé au 31 décembre 2018 de 
+19 307 360 €. 
 
 
Tableau 8 : opérations sur recettes fléchées 

Ce tableau identifie le suivi des opérations liées aux recettes fléchées2. Il permet le suivi des opérations 
liées aux recettes fléchées en retraçant l’exécution passée et prévisionnelle des encaissements de ces 
recettes ainsi que la réalisation et la prévision des dépenses afférentes. 
L’objectif principal de ce tableau est de mettre en exergue les déséquilibres prévisionnels possibles sur 
le solde budgétaire et les mouvements de trésorerie générés par ces opérations dans une approche 
pluriannuelle. 
 
L’Université a choisi de flécher les recettes liées aux RFI (Lumomat, Végétal, Tourisme et Électronique) 
ainsi que celles du projet THELEME qui présentent un caractère stratégique pour l’établissement. 
 
 
Tableau 11 : les moyens des unités mixtes de recherche 

Ce dernier tableau a pour objectif d’informer les membres du conseil d’administration des moyens dont 
disposent les UMR pour fonctionner. 
 
Les données indiquées dans ce tableau proviennent d’une part, de l’université avec les chiffres de 
l’exercice 2016 et, d’autre part, des organismes partenaires (CNRS, INSERM et INRA). Au jour de la 
rédaction de la présente note, les données des partenaires ne sont pas connues. 
 

                                                           

2 


























	CA103-2017_BI_2018(1)
	BI 2018 complet
	Note de presentation de l'ordonnateur BI 2018 VCA
	BI 2018




